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En 1 1 o.bsence de le. Présidente, H. Bowen (Australie), Vice-Président. prend 

la Drosidence. 

EXlù{E:N DES PROGRES RE.,.ll,ISES ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX OBSTACLES RENCONTRES 
:�ux NIVEl-;,UX IHTER..t"JATIŒU.L, REGION.li, ET Nf�TION.,.U, DLNS LE DOM.i\.IHE DES DROITS DE L 'EO.HME 
DEPüIS L '.:lliOP'ï'ION ET Ll .. PROCIJiMATION DE LA DECLARt...TION L1NIVER.SELLE DES DROITS DE 
L'HO:Ml·Œ füJ 1948, l'JOTJJ-'jJ.fENT EN CE QUI CONCERNE LES PROGRJ:MMES ENTREPRIS PPJl. 
L 'ORGlJJISATION DES NATIONS lTTITES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES (point 9 de 
l'orè.ro du jour) (Ji/CONF.32/4, t/CONF.32/5 et !:..dd.l, Ji/CmIF.J?./7, et Add.l et 2, 
A/ CQifii' . .32/ 8 2-t 10, 1✓ CONF. 32/12, A/ CONF. 32/16, A/ CONF. 32/L. 9 [l L. ;u) (suit�) 

EVJ,.LU.��TIOll DE L'EFFICLCITE DES METHODES ET DES TECHNIQUES UTILISEES DANS LE DOV.Jl.INE 
DES DROITS DE L'HOMME l�UX NIVEAUX INTER.i"-JATIONAL ET REGIONAL (point 10 cle l'ordre du 
jour) _(l/CŒ1F.J2/6 et Add.1) (suite) :

a) INSTRU}IENTS INTERNATIONAUX. ; CONVENTIONS, DECLARATIONS .ET RECO:MHli.NDATIONS;
b) DISPOSITIFS ET METHODES D'EXECUTION;
c) l:.iESURES DE CARACTERE EDUCATIF;
d) DISPOSITIONS J,DMINISTR!.TIVES ET INSTITUTIONNELLES.

DébQt général (suite) 

Le Dr TABA (Organise.tien nondicle de la sc.nté (OMS) déclare que, pour l'OMS, 

un des faits nouveaux les plus 0ncourageu.nts relevés cos derniers temps a été 

l'intérêt croissant que les gouvernements d'un bout h l'autre du �onde manifestent pour 

le bien--êtrc de leurs ressortissants. L'article 12 du Pacte international relatif aux 

droits éconorüques, sociaux et culturels reconnaît "le droit qu'a toute personne de 

jouir du meilleur état de santé physique et nentoJ. qu'elle soit capable d 1 atteindre 11

et indique les nesures à prendre pour assurer le plein exercice de ce droit. 

L'article 25 de la Déclaration universelle des droits de l'horme proclame le droit à 

un niveau do vie suffisant pour Qssurer la santé et le droit de bénéficier de soins 

nédicaux. Dès l'adoption de la Déclaration, l'OMS a consacré-tous ses efforts et 

toutes ses ressources à trë:.duire dans les faits le respect du droit à la santé, 

c' est-2.-dire au bien-être physique, mental et socio.l. Elle s'est constœnment préoccupée 

d'intensifier les efforts en vue d'aboutir à un accord sur les besoins à satisfaire 

dans le dor1aine de la santé et de faire en sorte que le droit à la santé soit exercé 

compte tenu des progrès réoiisés sur les plans technique et scientifique. L'OMS aide 

les gouvernenents à coordonner les services existants, à en relever le niveau, à 

les élargir et à en améliorer.méthodiquement la qualité au fur et à mesure que des 

ressources devionnont disponibles. Les travaux et prograr�mes dans les domaines 

suivants: so.nté maternelle et infantilè, nutrition, soins infirmiers, éducation 

sanitaire et assainissenent du milieu, de même que les progrer:lilles visant à combattre 

certaines filaladies, sont d'une gr�nde utilité et facilitent la mise sur pied de 

services de santé de base. 

-
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Dans leurs domaines particulièrs, les Etats Membres ont établÎ des l?ervices 

de santé bien équipés dans des régions qui, jusqu'à présent, ne connaissaient rien 

à la médecine moderne. Ils· ont mis en oeuvre des programmes de fo�10.tion à 1 1 intention 

des différentes catégories de travailleurs chargés d'assurer le fonctionnement et 

d'élargir les services de santé fondamentaux. Le bon travail,accompli en Iran par 

l 'Arnée dé l'hygiène illustre fort bien ce que 1 'on fait" dans ce domaine.

Pour l'OMS, l'assistance ainsi apportée traduit d'une part le désir de tous de 

disposer de services de santé à.prox:i.:m.ité du domicile ou du lieu de travail et 

d'autre part la nécessité, pour les autorités responsables des services de santé, 

de disposer d'un mécanisme local par 1 1 intermédiaire duquél elles puissent exécuter - • 

les programnes nationaux de· santé et obtenir des renseignem.ents .sur les conditions • 

de santé locales. Le souci crôissant des.gouvernements, les exigences toujours plus 

grandes de la population et les techniques dont disposent les services de la santJ 
. 

publique constituent aujourd'hui les conditions nécessaires à la planification d'u · • 

développement méthodique des services de santé de base, une fois que l'on possède 

le personnel et les crédits indispensables. 

Les deux objectifs solidaires du progrès économique et social, sont aujourd'hui 

U..'1. sujet de préOccupa tion pour le monde entier et· la sMté joue un rôle de plus en 

plus important dans la mise au point d'une stratégie de la croissc:nce, Cela est 

naturel, puisque les capitaux investis dims la santé ai.uéliorent la qualité du travail 

ht.nnain qui est l'une des trois gr2.ndes sources de la croissance. économique .. _ 

Le droit à la santé pose des problè111es cor.1plexes qui appellent toute une série 

de solutions diverses nais coordonnées dans le cadré d'une politique globale. Les 

techniques de_ protection de la santé physique et mentale des.individus exigent une 

ndapt&tion constante, eu-égard aux progrès rapides de la recherche scientifique 

et aux conséquenèes d'une évolution sociale qui est de plus en plus o.ccélérée dans 

tous les po.ys. Si le besoin se fait sentir; d'élargir et de diversifier l'infra

structure des services de soins médicaux, il faut adopter des techniques et créer 

des institutions qui assurent.aux habitants des zones urbaines co:rm:iè à ceux des 

zones rurales la possibilité de bénéficier de soins'prophylactiques et curatifs 

d'égale qualité. 
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fme RQSSE½ (Suède) estir,1e bien raéritée.s les louanges que les orateurs 

prôc,idon-ts ont faitos de la D,fol2.r2.tion universelle. L,:;, Déclaration a été è_ le. fois 

uno sourco d'inspiro.tion et le point de départ pour l'acconplissor.iont des tâches 

t'.rgcntcs qui inco�bont � la COIT:1un2.u,té. internationale. 

• La docw,Gnt8.tion sou.--:üre 2. la Conf éJ>ence témoigne de 1' importance de lo..

lér,isl:i.tion internationeJ.e qui a été élaborée d0puis l I c.doption de. la. Déclaration . 

unive:rsolle, sur l'initiative de l'ONU ou des institutions spGcialis8�s. Parei les 

in::tr�ï:.lents les plus inportB.L7.ts, le. délégation suédoise estime quo le Pacte 

into1�nationcl rcl.J.tif aux droits écononiques, .sociaux et culturels, le Pacte 

intcrné:tionoJ. r0l3.tif al;lX droits ciyils et politiques et son Protocole facultatif, 

ainsi que la Convention sur l'élinination de toutes les formes de discriraination 

raciale constituent.le point culrainant des efforts �ccomplis pour tr�nsformer les 

dispositions de lu Déclaration wüverselle, qui n'o.vaient qu'un caractère d'exhor

to.tion, en dispositions obligatoires. Le Gouvernenent suédois, qui a été 1 'un d.es · 

premiers à signer ces instrurae�ts, entend les ratifier tous. 

Si des résultats ir.1portants ont été obtenus, � reste beaucoup ù faire, et il 

convient d'établir des directives et de fixer un ordre de priorité. Des travaux ont 
été rs3.lisés en ce qui concerne la liberté de l'infor:mation et l'élirilination de 

toutes .les fomes d'intolérance et de discrimination fondées sur lo.. religion ou les 

croywces, Eais les résultnts défin:itifs n'apparaîtront que do.ns un certain teI!l.ps; 

l�.s:ituo.tion est probablement la nêfle dans le cas de le discrimination relative aux

droits politiques et de celle relative aux personnes nées horsnnriage .

. Le Gouvernenent suéd9is est déçu de la lenteur des progrès o.cconplis dans la 

niso en oeuvre.des divers instrur.:ents dans le donaine des droits de l'homme. Parmi 

les wêthodes selon losquelles les Nations Unies s'efforcent de suivre l'évolu,tion 

de 12. situation en ce. qui concerne le respect des droits de Vhor..une dans les. 

diff1ren�cs parties du raonde, la technique la plus largenent�utilisée et la plus 

E:fficaco est l'établissenent de rapports périodiques. La rédact;i.on de ces rapports 

:ir,1pliquc un processus d'auto-aru:ùyse; la publicito et les comparaisons inhérentes à 

ce systène pemettent q. 1 exercc;3r une sCT.ine pression. Parni les autres méthodes 

proposées, mais qui n'ont pas été essayées, la délégation suédoise est:ir1e que la 

plus inporté'..Ilte consiste à avoir recours plus largement aux organismes régionaux 
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chargés -de la protection des droits de l'homme. Le Conseil de l'Europe a quelque succès
à son actif dans ce domaine. La délégation suédoise reconnaît qu'un réseau mondial de
co:mm.issions créé à l t échelon national ayànt les mêmes principes et les mêmes vues
permettrait de résoudre la plupart des problèmes qui se posent au sein du groupe de
pays intéressé. Cependant, le pouvoir de décider à titre définitif devrait appartenir 
'a un organisme central des Ne.tians Unies, qu'i1 s 1 (:gisse d'un Haut Commissariat des 

droits de-l'homme, d'un tribunal international des droits de l'hornme ou de quelque 

autre institution. 

Mme Rossel ne partage pas l'opinion de ceux qui-voient nécessairement un double 

emploi dans les diverses mesures et propositions'de mise-en oeuvre. Il serait peut-être 

utile d '_essayer simultanément pendant quelque temps les différ!:lntes méthodes de mise 

en oeuvre. Cependant, la Commission des droits _ de 1 1 homrne devra jouer un rôle de 

coordination jusqu 1 à ce que- l'on ait décidé quelles sçmt les méthodes les plus 

satisfaisantes. La délégation suédoise est persùadée que, dans l'avenir .ll1'll].édiat,-il 

faudra accorder plus d' :importance que par le passé aux problèmes de la mise en oeuvre. 

En ce qui concerne l'ordre de priorité des questions inscrites au program:t1e de_ 

travaux futurs,, le Gouvernement suédois estme qu'en premier lieu jl l'apartheid en 

Afrique çlu Sud et dans le Sud-Ouest africain, ainsi que la discrllilination raciale en 

Rhodésie du Sud, devraient être considérées comme des questions particulièrement 

urgentes, étant donné qu'elles constituent des violations de toutes les nonnes de 

conduite honnête recommandées dans la Charte .. !!.fin d'obtenir les meilleurs résultats; __ , 

il conviendrait que la coordination entre les organes directement intéressés_ par les ·• • 

droits de l'homme ainsi que le Conseil de sécurité et 1 1 nssembléê générale� soit aussi 

étroite que possible. En second lieu, la campagne contre l'analphabétiSTie nérite une 

attention particulière. Pouvoir lire peruet à un individu d'acquérir une connaissance 

des problèmes de l'heure et des droits qui régissent sa liberté et celle des autres 

et est une condi-tion indispensable au plein exercice des droits de. l 1hornne. • 
Il convient d'accorder l'importance qu'ils méritent à des efforts tels que ceux 

du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) èn faveur des êtres hUL1ains les plus 

vulnérables qui �nt le plus besoin d'une aide. Le sort tragique des réfugiés demeure l'un 

des domaines prioritaires de l'activité d'assistance de la Suède; ce pays souscrit 

plefuement à la déclaration du Haut Commissaire pour les réfugiés et s'engage à lui 

apporter, comme pa� le passé
,-

-- un soutien sans réserve. 

La délégation suédoise constate avèc plàisir que les droits de la fermi1e constituent 

un point distinct de l'ordre du jour, mais regrette qu'il soit encore nécessaire de 

parler des droits de l'homme et des droits de la fer!lllle comme s I il s'agissait de deux 
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suj�ts différents: la S�ède s' efforccro. pour sen cor.1pte propre et dans le cadre des 

Nations Unies d 1 élininer catte distinction. Son objectif est que le monde évolue 

jusqu'à forr,1er tL'1e société où. règne un0 f;gal:i'.té vérito.blo, sens discrirn.ineation 

d'aucème: sorte. Les hornnes et les fem.nes doivent dans le cadre de ·1a far.1ille dont 

ils doivent cnsenble rechercher le bien-être corua.e de_-ri.s le ce.d're de lu sociétü toute 

entière -· travo.iller enser.1ble o..u sein des orgo.n'ismes poli tiques et acùni:nistratifs 

qui sont chargés de prendre et d'appliquer les d0cisions. L'intérêt actif que 12. 

Suède porte �u plruL�ing fa.�ilio.l est bien connu. Au cours des dernières années, 

ch�qu0 fois que cette question a été traitée à l'Asserablée génor8le ou dans d'autres 

réunions, l'v..ttention a porté principalenent sur les relations qui existent entre 

la croissance de lu population et le développement éconoaique. Sans dciute y o.-t-•il 

des raisons à cela, mais il n'en reste pas moins que la situation dê..inogfaphique d'un 
• ' 

pays est la résultante de la situation d'irL�or.ibrables cellules familiales. 

En ce qui conèerne ln. ·peirie capitale, Moe Rossel exprime l'espoir que la 

Co"nfércnce r.iontionnern ce sujet lorsqu I elle fera des recommandations à l '.l\.ssemblée 

générale. 

1-.. lu fin dè 1968, la Suède cessera de faire partie. de la Commission et du 
• 

' 

Conseil économ�_qU:e et social; c'est pourquoi Mmè Rossel v�Üdrai t, en terminant, faire

quelques observations d'ordre général fondées sur sa propre expérience et sur celle 

des L1cr.ibres do la délégation suédoise qui ont participé aux travaux de ces deux 

organes. Elle espè:re que la lettre et l'esp·rit de la Déclaration universelle. 

guideront les efforts qui seront faits à l'avenir pour arriver à un point de vue 

vraiment positif. J:.insi, la rech.erche d� la liberté de i 'inforn1ation ne doit pas �e 

transfomer e� une tentative dè réglénîerit�tion de l' infortiation, • et le droit do 
. .  

n'être soumis à aucune discrinination ne doit pas être transfonné en un droit de 

discrir1iriation. Les principes que la Déclaration universelle énonce sur ce point· 
. . 

cor.rrae sur d'autres sont admirables, et ce seraitrétrograder que de les restreindre 

en les détaillant. 

Le fait 11ê11e que les droits de l'ho:rmaè constituent un sujet éminetunent 

p�litique complique singulièrenent la rédaction de dispositions juridiques. Quand 

une délégation tient à voir i,1ëntionner une idée qu:i ltii è.st chère, il est naturel 

qu'elle cherche à lo. faire figurer explicitement dans' le texte. Mais c� qu'on 

obtient en fin de compte s'inspire· plus du coripràmi� politique que do la prôcislôn 

juridique. Mêne s'il n'est plus possible d'élaborer des conventions dàns le ·style • 

-
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simple et exalté de la Déclaration universelle, V.œie Rossel est:iri1e que des efforts
devront être faits en vue de trouver une for.lile de rédaction plus générale et moins
spécifique. 

La Suède craint que les organes des Nations Unies qui s'occupent spécifiquement 
des dro·its de l 1ho:mme ne consacrent de plus en plus de temps à des considérations
poli tiques qùi • sont de la compétence d'autres organes des Nations Unies. Cerne qui 
introduisent dans les débats de telles considérations le font dans une intention 
certainement louable, mais il faut. s I attendre qu'il en rôsul te un amoindrisseHent 

de l'autorité de-l'Orge.nisation, de son efficacité et de la confiance que l'opinion 

a en elle, confiance qui est pourte.nt un élément déterminant de sa force morale. 

Il est compréhensible que l'on revendique une répartition géographique équitable 

quand il s'agit de faire entendre la voix des différentes régions du nonde, mais la 
situation n'est pas la même 
alors que des gens qui sont 
en sont tenus à l'écart. La 

quand, autour 

et compétents 

représentantè 

du 

et 

de 

te'.pis vert, les sièges restent vides, 

disposés à prendre part aux délibérations 

la Suède espère qu'à l'avenir, quahd on 

exmninera les candidatures, on fera en sorte de s'assurer que les pays candidats sont 

en mesure de désigner coJ.Tu.�e représentants des personnalités pleinement qualifiées et 

qui pourront participer à toutes les séances. 

On a de plus en plus tendance à qu2J.ifier les représentants d'Occidentaux, 

d'.l.siatiques, etc. et c'est bien regrettable. Sans doute l'attitude d'une délégation 

est--elle souvent influencée par son origine géographique, nais ce n'est pas toujours· 

le cas. lfue Rossel espère que, de plus en plus,'les représentants pourront se

considérer les uns les autres comrnc, avant tout, des êtres humains, dont chacun

lutte pour améliorer la situation de l I enserable de l'humanité.

�� 1.Lf..J..R.::� (Cuba) dit que la Conférence de Téhérw1 offre un bon cadre pour 

analyser les droits fondamentaux de l'hor;m1e. Chacun est conscient du large fossé qui 

sépare la situation actuelle dù monde des objectifs énoncés par la Déclaration 
universelle. 

La Déclaration universelle reconnaît le droit à un niveau de vie suffisant; 

or il n'y a qu'un tiers de la population mondiale qui mange à sa faim. L'Lmérique 

latine, devrait être un continent riche; pourtant des foules de gens Y sont 

sous-alimentés, vivent dans de misért�bles taudis, sont illettrés et ne reçoivent pas 
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de soins nédicaux:. Co11Ee l'a dit l'héroïque Cornna."ldant Ernesto Che Guevara, le 
développenent de 1 1 1:mérique latine est enrayé et retardé par l'�nflation, le chômage 
et le cercle vicieux de la dette extérieure, à cause de ses rapports avec les 
Et�ts-Unis. Chaque année 2 nilliards de dollars provenant de l'écononie latino-
nr..1éricaino appauvrie vont grossir les coffres yankees. Les b�périalistes yaIL�ees 
parlent ::iouvent de l'infériorité de 1 1 J..nérique latine; mais, corime l I a dit 
Fidel Castro, cette infériorité 11c I est la. fuirJ, la fair.i que les inpérialistes 

et les colonialistes ont :inposée n.u.,"'C Latino-J.rnérice.ins 11• 

La. Déclaration universelle reconnaît le droit n la santé ., or, de nos jours, 

plus de 10 % des enfants neurent avant d'atteindre l'âge d'un an et la malnutrition, 

la naladie ot les épidémies sévissent. Il faut proclOBer le droit .des malades à 

l'assistance nédicale et hospitalière. La Décia.ration reconnait le droit à l'éducation 

et le droit de prendre part à la vie culturelle. Et pourtant, plus de sept cents 

nillions d'adultes sont illetrés, et plus de la moitié des enfants d'âge scolaire ne 

reçoivent nê120 pas l I instruction prinaire. Lo. Déclaration proclarn.e le droit à la 

justice tmivorsolle. Et pourta..."lt la najorité de la population du nonde, 0n particulier 

en l.sie, on 1..frique et en L1:1érique latine, est exploitée et sounise à un chôr.iage et 

à un sous-enploi proches de l'esclavage. 

Connent peut-on pa.rl0r dos droits de l'enfant et de la famille quand l'impéria

lisne fait sienne la théorie de 111' explosion dé.r:1ographique u, avec ce qu'elle implique 

de néo-{1ru.thusianisr:e? Les inpérialistcs veulent abolir la pauvreté en suppriJ:1ant 

los pauvres; nais il est cortnin que, dans l'étnt Qctuel des connaissances, il n'est 

pemis à personne de nettre une l:inite au norabre des êtres humains quo la terre pèut 

nourrir. 

Cannent l' idénl de l I être humain libre pcut--il se réaliser sans les conditions 

essentielles qui pornettraient à chacun d'exercer ses droits fondanento.ux? CODlllent 

exercer los droits de l'horm.e dans ln sphGre cr:iJünelle du colonialisne, du 

néo-coloninlisne et de l':inp6rialisne? CoIJI:1ent espérer que cemc qui violent leurs 

obligations juridiques internationales respecteront un instrurilent tel que la 

Déclaration universelle des droits de l'ho1J1Je qui n'a qu'une force purenent morale? 

Tandis que la dignité hunaine et les droits de l'hoIJJ;J.e sont incompatibles avec 

ceux qui défornent, aliènent et violent tous les droits de l 'hornie, le Président de 

la République cubaine, en revanche, défie n':inporto qui de prouver que son pays n'a 

pas pris toutes les nesures natérielles et écononiques nécessaires pour garantir 

l'exercice des droits de l'honne. 

-    -
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La Conférence de Téhéran doit s' attache·r tout particulièrement à 1 1 examen des 

droits énoncés aux articles 2, 3 et 4 cfe la--- Déclaration universelle. La communauté. 

internationale est, il est vrai, arrivée à un accord de principe sur la discrimi

nation et l'apartheid - cette pratique ignoble caractérisée par le travail forcé, 

la pauvreté, la malnutrition et la tension raciale, Le Conseil de sécurité et 

l'Assemblée générale ont adopté de nombreuses résolutions sur ces questions, et la 

Conférence de Bandoeng, en 1955, la èonférence de Belgrade, en 1961 et la 

Conférence du Cœire, en 1964, ont toutes trois condamné la discrimination raciale, 

.Le problème de la discrimination raciale et celui de.l'apartheid sont étroi

tement liés. De plus, il y a, entre l'impérialisme et le rac_isme, un lien étroit 

qui se manifeste par une idéologie commune, des objectifs économiques communs et 

des structures politiques et militaires complémentaires. Ce sont des raisons straté

giques qui permettent aux impérialistes américains de dire que la frontière 'des 

Etats-Unis et du monde occiden-i;al passe par.les Açores, l'Angola, le Mozambique et 

la Guinée portugaise� 

Le Coll)ité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 1 1 appli-
' 

cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux a condamné les agissements et les procédés financiers des compagnies 

i nternationales qui exploitent à, leur seul profit les ressources naturelles et 

celles des populu tiors africaines. Mais, outre qu 1 elles soutiennent les poli tiques 

racistes, les puissances impérialistes ne tiennent aucun compte des recommandations 

de 1 1 Olif(J, fo1�tes qu I elles sont de 1 1 appui des intérêts impérialistes étrangers et 

des monopoles étrangers - qui contribuent soi-disant au progrès matériel des terri.;.. 

toires intéressés. De plus, il est notoü�e que les agisse.rnents écononiiques et· 

:financiers dss étrangers en Afrique du Sud ne se limitent.pas aux investissements 

et  au commerce mais qu I ils contribuent aussi à renforcer les poli tiques ouvrières' 

discriminatoires et l'exploitation de la population. En même temps qu'ils soutiennent·

les gouvernements racis.tes, les impérialistes s I opposent ouvertement à toute action 

qui vise à faire respecter les droits de l'homme et le droit à l'autodétermination. 

Le Gouvernement de Washington allègue que les activités américaines commer-:

ciales ou autres de caractère éconon1ique en Afrique du Sud sont le fait d I intérêts 

privés qui échappent à son contrôle. fiais, comme chacun sai·t • que le Gouvernement des 

Etats-:--Unis a pu· exiger la suspension des rela.tions commerciales avec Cuba, cette 

explication ne paraît guère valable. 

-· 
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Le racisme est un instrument de l'impérialisme; il faut d 1 abord extirper 

1 1 impérialisme qui se sert du racisme comme instrument essentiel d 1 oppression de 

la_main.:..d'oeuvre bon marché qui se trouve dans beaucoup d� pays d'Asie, d'Afrique 

et d'Amérique latine et qu'il exploite, cela dans le dessein de faire des pays du 

tiers monde un vaste interland dominé par ses intérêts. L'impérialisme ni le 

principe universellement reconnu selon lequel tous les êtres humains naissent 

libres et égaux en dignité et en droits et réaffirme les doctrines racistes, 

survivance de la théorie nazie de la supériorité de la race aryenne. 

Il ne serait pas mauvais d'examiner la politique 9rutale de discrimination 
. • . . ·, 

pratiquée sur tout le territoire des Etats-Unis d 1Amérique, en se reportant_à la 
. . 

résolution que la Commission des droits de l'homme des Nations Unies a récemment 

adoptée pour condamner les idéologies racistes. Il ne faut pas _ oublier que 

l'oppression des_ Noirs nord-américains et l'inégalité des conditions de travail 

qu.i leur sont imposées rapportent chaque_année aux impérialistes plus de 4 milliar�s 

de dollars. Les Noirs nord-américains ont réagi de dive_rses manières, depuis la 

guerre civile pour la libération des esclaves jusq_u 1.aux réyol tes armées et aux 

manifestations de violence auxquelles on assiste aujourd'hui. _ Ils serrent les 

rangs pour mieux lutter et les jours de la suprématie blanche aux Etats-Unis 

sont comptés. 

Quant au continent latino-américain, il fait l'objet d'une exploitation dont_ 

les principales victimes sont les populations indigènes composées de Noirs _et de 

métis qui sont à la merci de toutes sortes de_ lois et de pratiques discriminatoires_.

Les Portoricains sont également tombés sous la domination colonialiste des 

Etats-Unis. Les Etats Membres de 1 1_0NU se Tendent compte que la poursui te de la 

politique de discrimination et d'apartheid est un crime contre l'humanité, qui 

compromet gravement la paix et la sécurité mondiales. Dans leur immense majorité, 

ils admettent que 1 1 01W do.i t agir énergiq_uement pour promouvoir la mise en oeuvre 

des droits de 1 1 homme et condam....,10r la_ collusion de plus en plus forte entre les 

régimes racistes et colonialistes ainsi que·le soutien d�nt ils bénéficient de la 

part de certaines puissances étrangères et de certains intérêts économiques• 

Les Etats Membres demandent instamment que les résolutions du Conseil de 

sécurité et de l'Assemblée générale sur la situation en Afrique du Sud soient mises 

en oeuvre et ils estiment que le Conseil de sécurité devrait adopter, conformémertt 

--
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aux dispositions du Chapitre VII de la Charte, des mesures de coercition et 

prononcer des sanctions universelle� obligatoires dans toutes les région.s du 

monde où dominent le racisme et la discrimination. 

Cuba a fixé clairement sa position à 1 1égard du problème de 1� discrimi

nation et de 1 1 apartheid en dénonçant 1 1 appui matériel que· les racistes et les 

colonialistes apportent aux impérialistes et principalement aux Yankees. 

A Cuba, où l'on compte un mélange de races, la législation conda!ll!le formel-

. lement toute forme de discrimination; mais ce n'est qu'avec le triomphe de la 

révolution que les pratiques discriminatoires ont été abolies à jamais_ en même 

temps que dispar�issaient les facteurs économiques et sociaux qui les engendraient. 

Sur le plan internat�onal, le Gouvernement révolutionnaire n 1 a cessé de men�r 

camp�gne contre l'impérialisme, le colonialisme et le néo-colonialisme qui sont à 

l t origii::ie de toutes les violations des droits de l'homme, et en particulier de 

la discrimination raciale. A l'instar du Comité spécial, Cuba a dénoncé aussi 

bien le lien étroit qui existe entre le racisme pratiqué en Afrique du Sud et les 

intérêts des monopoles impérialistes qui ont la nninmise sur les ressources 

naturelles de 1 1 Afrique du Sud que le lien entre les Etats-Unis et le régime. 

raciste de Pretoria. Faut-il s I étonner que, dans un pays où 1 1 on tolère la 

ségrég�tion dans les écoles, le,lynchage et l'assassinat des Noirs, les résolutions 

des Nations Unies soient bafouées? Tous les Etats qui veulent la paix et la 

liberté doivent unir leurs efforts pour vaincre les machinations des Etats-Unis 

et soutenir activement ceux qui luttent pour la liberté de leux pays ou qui 

résistent à l'agression impérialiste. Le Gouvernement cubain ne pense pas que 

l'Assemblée générale doive se borner à réprouver.le régime raciste de l'Afrique 
du Sud; elle doit aussi condamner le rempart le plus solide du colonialisme? du 

racisme et de la réaction : l'impérialisme américain. 

L'idéologie impérialiste repose sur une double base : le racisme.et le 

colonialisme. Il y_ ,a encore, en Afrique, au Moyen-Orient et en Amérique latine,

des pays qui sont sous le joug colonial. Le cas de Porto R�co a d'ailleurs été. 

inscrit à l'ordre du jour du Comité spéci�l. 

Le représentant de Cuba dêcrit ensui�e les traits essentiels du néo-colo

nialisme, citant notam�ent le Pré�ident :porticos qui, à la Conférence de Belgrade 

de 1961, a déclaré que l'on emploie les méthodes de la perfidie et de la violence 

-- --
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pour assurer la survivance des formes d'exploitation coloniale ou pour créer 

de nouvelles formes de domination impérialiste. 

De 1 1 avis de la délégation cubaine, le plus important des "principaux 

obstacles" mentionnés au point 9 de l'orcire du jour est l'impérialisme et, en 

premier lieu, l'impérialisme y-ankee. La grave_crise du Moyen-Orient résulte de 

cette politique d'intervention, d'agression et de spoliation de l'impérialisme 

ya.."1kee à travers le monde. M. Alfaras se demande comment 1 1 on peut _parler de 

ciroits de l'homme à propos de ceux qui sont les auteurs ou les complices des 

agressions et des spoliations dont le peuple palestinien a été et est encore la 

victime. Il cite ensuite le Ministre des relations extérieures de Cuba selon 

lequel la grave crise originaire du Proche-Orient est également l'oeuvre de la 

politique d'ingérence, d'agression et de spoliation de l'impérialisme yankee à 

travers le monde et qui a déclaré que Cuba accordait son appui total aux peuples 

arabes da."1s leur lutte pour la reconquête des territoires occupés par Israël. 

H. Alfa.ras demande comment peuvent parler des cirai ts de l 1homme ceux qui

sont les auteurs ou les complices de l'agression criminelle que l'impérialisme 

yankee a perpétrée à l'égard du peuple vietnamien et qui constitue un exemple 

flagra."1t de génocide. Au Viet-Nam, les Etats-Unis ont déchaîné une guerre dont 

le motif est exécrable, les objectifs illicites et les méthodes criminelles. 

Les Etats-Unis ont commis au Viet-Nam une série de crimes définis et 

condamnés en é'..roit international; les motifs qui ont incité à juger les Nazis à 

Nuremberg poussent aujourd'hui à juger les Etats-Unis. 

Face au colonialisme, au néo�cclonialisme et à l'impérialisme, les peuples 

du monde doivent fournir la preuve de leur solidarité révolutionnaire avec ceux 

qui luttent pour supprimer ces fléaux et la lutte armée joue le rôle d'élément 

unificateur et illuminant qui permet d'arriver à une prise de conscience nouvelle 

des droits de l'homme. Les résolutions 2i89 (XXI) et 2202 (XXI) de l'Assemblée 

générale réaffirment la légitimité de la lutte que les peuples sous domination 

coloniale et sous le régime de 1 1 apartheid mènent pour 1 1 exerc_ice de ieur droit à 

l'indépendance et à l'égalité et cette affirmation vaut pour tous les peuples qui' 

combattent l'impérialisme né du colonialisme et du fascisme. Il faut relever le 

défi qu'opposent les puissances colonialistes et impérialistes qui bravent les 

recommandations des Nations Unies et l'opinion mondiale. L'Assemblée générale 

prie instamment tous les Etats Membres d'apporter une aide morale, politique et 
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matérielle aux mouvements de libérat'ion nationale en Afrique du Sud, et le plus 

que puissent faire les Etats qui désirent sincèrement assurer le respect des 

droits de l'homme, c 1 est de fournir aux peuples ·qu:i..; • le� armes à la main, luttent 

pour ia conquête de ces ·droits,· tout 1 1 appui moral et matériel. dont ils sont 

capables. 

M. PAUS (Norvè.ge) transmet les remerciements du Gouvernement norvégien

au Gouvernement iranien pour sa généreuse hospitalité. 

Réunie pour célébrer le vingtième anniversaire de la Déclaration universelle 

des droits de l i homme, la Conférence·a une tâche plus importante encore à remplir, 

la promotion et la sauvegarde des droits de l 1homme. L I action dans ce domaine est 

l'une des principales attributions de l'ONU et constitue pour elle un devoir 

fondamental dans le cadre de ses 'efforts pour le· maintien de la paix. Les guerres 

et les autres conflits internationaux sont très souvent l'aboutissement direct du . 

mépris de·s droits de l 1homme. La délégation norvégienne est venue prendre part 

aux travaux de la Conférence avec le ferme espoir qu'il en sortira des mesures 

concr<ètes qui constitueront un pas en avant dans les efforts déployés par les 

Nations Unies pour assurer la protection et le respect des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales. Elle donnera son appui entier et loyal à tous ces 

efforts. 

S'intéresser avec détachement aux problèmes des droits de l'homme est chose 

difficile. La délégation norvégienne ·espère cependant que chacun sera capable de 

dominer ses sentiments au cours des débats,. afin que les passions ne viennent pas 

gâcher cette occasion unique et empêcher la Conférence de faire du travail 

con·structif. 

Avant de parler 'des aspects de la question des droits de l 1homme qui, à son 

avis,· concernent pa.rticulièrement la Conférence, M. Paus.exprime son appréciation 

pour l'excellent travail du Comité préparatoire et il remercie les membres du 

' : Secrétariat et tous ceux qui ont préparé 1 1 excellente documentation de base• 

L'Année internationale des droits de l'homme portera sans aucun doute des 

fruits. La Norvè�e a cr�é un Comité d 1 actio� ch�gé d'organiser la célébration 

de l1Année internationale avec l'appui actif du Gouvernement. Ses travaux ont 

développé l'intér@t porté par 1iopinion publique aux quE3stions relevant des droits 

de i 1 homme et ils lui orit permis. de prendre davantage conscience des nombreux.
problèmes en jeu, donnant ainsi une impulsion nouvelle à l'action entreprise sur 

le plan national. 

-          -
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Il est indispensable de faire davantage connattr� ies prOblèmes des droits de 

l'homme,· les divers _instr�mènts i�ternationaux qui·• existent dans_ ce

entrepris.par l'ONU et les institutions spéciali?ées et,, enfin, les 

dom�ine, le� tr�vaux 

obligations acceptées 

par les gouvèrnements•. 
0

Il nè �'agit pas d'activités· de propagande mais d 1 une·véritab.le 

éducation de la population. Un jour, sans doute, l'enseignement des droits de l'homme 

fera partie des programmes scolaires dans le monde entier. Ni les instruments inter-' 

nationaux, missi utiles qu i ils soient, ni même les législations nationales, ne suffiront 
• . • • 4 • •  , 

à sauvegarder les droits de l'homme. C 1 èst 1 1 opini_on publique qui sera le facteur déter-. 
minant du respect total des droit� et des-libertés fo:ridamentalès des autres hommes -�t 

des autres nations. 

Comme les orateurs précédènts, M. Paus pense que, bien que des progrès aient 

été réalisés depuis l'adoption de la Déclaration universelle, il n'y a pas lieu de_se· 

,réjouir outre mesure, vu notamment la persistance de la discrimination raciale. 

Les déclaratio.ns du Directeur général de l'Organisation des Nations Uni.es pour 
. 

' . 

1 1 édÙcation, la science et la culture (UNESCO) efdu Haut Commissaire des Nations Unies 

pour les réfugiés ont fa.i t sur lui une forte impression. Il est frappé de 1 1 ampleur 

_de la lutte contre l'analphabétisme et des problèmes que posent les réfugiés ét l'une_ 

des tiches les plus impératives. en matière de droits de l'homme sera probablement 

de leur trouver une solution. Le Gouvernement norvégien continuera à donner son appui 

à tous les efforts qui seront faits dans ce sens. 

En matiÈ:re de droits de l'homme, la Norvège a adhéré à un plus grand nombre 

d'instruments internationaux que tout autre Etat et elle·a récemment signé le. Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte internat1;onal 

relatif aux droits civils et politiques et le Protocolè facultatif; elle esp�re pouv�fr . .': 

les ratifier bientôt.· Il est de la plus haute importance que ces instruments entrent 

en vigueur, et M. i?�us espÈ:re_que cela ne tardera pas. 

L I adoption des Pactes internationaux en 1966 est un progrès dont il faut se· féliciter, 

mais il reste encore beaucoup à faire. Il faut prêter une attention a9crue aux· ques�i_ons 

. se rapportant à la candi tian de_ la femme et à. celle de 1. 1 enfant, en particulîe·r. de�.
enfants nés hors .des liens du mariage. 

Pour le Gouve.rnement • norvégien, le syst.ème de ·protection des droits de l'homme� 

établi dans les Pactes inte�nationaux et dans le Protocole facu.ltatif n'est pas sa�is-:-· 

faisant, faute d I un mécanisme international d'exécution qui soit effi;ace • Le. 'aouv�rnement 

-           -
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norvégien est parfaitement conscient de la r�pugnance,-persistante et compréh�nsib�e 

des Etats à accepter une juridiction supranationale; il ne faudrait pas,cependant 

que l 1 ampleur p.es obstacles les empêche de rechercher les-moyens de les vaincre._ 

En acceptant la juridiction de la Cour européenne des droits de l'homme, la Norvège 

s 1 �st ! en fait soumise à un qontrôle international. 

M • Paus pe�se qu 1_un Raut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 11 homme

pourrait exercer un contr6le international.non bureaucratique et efficace, qui n'aurait 
pas de, caractère judiciaire . 

. -. L'-heure est venue, il en convient, de se préoccuper plus sérièusement des problèmes 

posés par le progrès technique dans le domaine des droits de l'homme. 

M. WEITZ (Organisation des Nations Unies po�r l'alimentation et l'agriculture)

(FAO_), prend la parole au nom du Directeur général de la FAO qui 1 malh�ureusement, n'a 

pu venir en personne à la Conférence. Il rappelle que_ le premier besoin matériel 

d e  l'homme est de se nour�ir. Le droit à une alimentation suffisante et à un niveau de 

':fe _ad�q�at est 1m. droit fondamental, c_omme le proclament la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturelso Le problème de l'alimentation, qui relève du. domaine de la FAO, d_oit É3t:r;e 

examiné en fonction des rapports complexes d I or,dre .hu_main, social, culturel, commercial_ 

et politique, qui existent, aujourd 1 hui dans u11 monde où règnent les malentendus, les 

confl;i.ts et les_ di vergences d 1 intérêt. Avec les. communications instantané.es. qui desservent 

mai!1;tenant le globe terrestre 1 de nouveaux moyens de destruction pourraient provoquer 

un anéanti_ssement général et des fam;i.nes, et des épidémies gigantesques pourraient 

ravager de Vqstes régions et zone� urbaines. Rien d'équivalent �'a été réalisé sur le 

plan _<le la sol:i,dari té morale ou sociale pour contrebalancer les eff,ets de .cette 

p_romiscu�té. Les peuples du monde n 1ont p_as encore appris à vivre ensemble. Il appartient

à la Conférence de. réaffirmer les _principei:; universels qui unissent tous_ ·les hommes 

et par là de forger à nouveau la volonté d'agir ensemble pour le pi_en commun., 

Depuis. sa cr�ation, la FAO s'est employée à �ontribuer à la réalisation.de l'objectif

fqndamental énoncé dans la Déclaration uni vers.elle. Aux te_rmes de sa Constitution,., 

elle a pour objet de développer le bien-:-gtre général et, en particu;Lier, .d 1 éleve:r;_lE:) 
r 

. . , .- . 

niveau de nutrition et les conditions de vie 1 d'améliorer le rendement de la production 

�t 1 1 e,fficacit� de la répartition des produits alimentai.res et agricoles et d:'a�éliorer : 

la c9ndi tion des populations, rurales. Vingt_ ans après la création de la FAO,- sa_ .. •._ 

Con$titution a été modifiée; elle déclare maintenant quele but :Ie·l'org�isation: 

-       -
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est de libérer 1 1 humanité dë la faim� A sa quatorzi�me· session, la Conférence dÜ ia FAO 

a adopté une déclaration à l'appui de l'Année internationale des droits de l'homme, 

qui proclame que l'avenir de l'humanité et la paix du monde ne seront pas assurés aussi 

longtemps que le droit fondamental de 1 1 homme de vivre à l'abri de la faim n'aura pas 

été universellement respecté, et que l'octroi de ce droit fondamental facilitera l'accès 

à tous les autres droits humains définis dans la Déclaration universelle. 

Les droits de 1 1 hor.ime ne sont pas un concept théorique; et tant que· tous les 

howmes ne pourront accéder à des conditions de vie qui leur offrent plus que le minimum 

vital, il ne saurait �tre question d 1 assurer la promotion ou la sauvegarde effectives 

de ces droits. la FAO se préoccupe surt�mt du sort des personnes qui travaillent dans 

tous les domaines de l'agriculture. En de nombreuses régions du monde, leur niveau de 

.vie leur permet simplement de subsister et les efforts de la FAO visent à modifier le 

cycle actuel de faible productivité, de malnutrition, de misère et de maladie. 

Si l'on veut qu'il y ait une justice sociale pour l'individu, il faut d'abord qu lil 

y ait une justice sociale sur le plan nntional et, sur le plan mondial, une mobilisation 

et une distribution rationnelles des ressources. Pour que l'on puisse atteindre ces' 

objectifs, les comportements et les pratiques doivent évoluer, ce qui exige ·une 

motivation politique et morale appropriée. 

La Campagne mondiale contre la faim a un double objectif: faire comprendre au 

monde la nature, la gravité et l'urgence dè la situation alimentaire mondiale et par là 

même créer la volonté de prendre des mesures essentielles pour résoudre le problème. 

Comme la deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement 1 1 a reconnu, la conscience du monde a été éveillée aux dangers et à 

l'urgence du problème, et il appartient maintenant à la présente Conférence de poser 

les fondations d'une action pratique sur les bases d 1 une motivation politique et moràle. 

Le rajeunissement de la population mondiale ,est un autre facteur qui pousse la FAO 

à accélérer .ses t.ravaux. La proportion des personnes de moins de 26 ans, qui est 

actuellément, dans la majorité des pays, de L�o à 50 % de la population totale, atteindra 

dans une dizaine d'années 60 %. Il est évident que cette évolution a des incidences sur 

l'emploi, l'éducation, le logement et les équipements sociaux et, pourtant, il n'en est 

pas tenu compte dans la plupart des plans nationaux de développement. Ce qui, dans 

cette situation est de bon augure, c'est le fait que les jeunes du monde entier demandent 

la justice sociale. Ils se refusent à accepter comme inévitable ce qui ne leur semble 

pas désirable et; de fait, ilS mettent en doute les fondements mêmes de l'ordre établi.· 
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Se félicitant d,e ce phénomène sain., /la FAO a: cré.é )lll programme spécial, le Manifeste 

•·•. des. jeunes du monde, en Vùe de donner·� ce,tte génération it·occasion de. travailler
plus e_fficacement au développemeni� mondial,,

, Le menaçant problème alimentaire s' apcompagne de grandes souffrances et. de 

gra!ldes misères., Il n 1 est pas seulemeffc d'ordre humanitaire 1 mais. se trouve étroitement

lié à l'aide; au commerce et au dé-..reloppement économique .. L'agriculture verra, certes, 

son importance relative diminuer au, fur e·t, à mesure· que l'activité économique générale 

progressera, mais elle n I en demeure_ra pas moins,. pendant longtemps encore le secteur

_:i.e plus important de 1: économie dans presque tous les· pays en voie ·de développement_. 

Dans ces pays, le taux dP. croissance de l'économie sera dans une grande mesure déter

miné.par la progress:;i.on de 1 7 agriculture, qui est l'une des principales sources de 
repettes" en d_evises,1 

J 
La, Con,férence. se prsoccupe du pro.blèmie humain èt .elle doit avoir présent à 

l i �spr_ij;,.lE: fait que la lilo:Ltié de la population du monde souffre soit de la faim,
:-soit

1 
d.E=l. la malmitritio�1,

1 
soit de ces deux maux à la fois. Ces carences alimentaires 

se tradu;Lo�nt par la ré ductiçm de 1 r a.cti vité ou de la capacité de travail et, dans 

le cas des �nfants 1 par un retard _dans le développement physique. Le déficit mondial -
�p. pre>téin�s s I aggrave, e·c c 1 est :).à un ,problème p�rticulièrement grave par le.s consé- • 
qyences qu 1 il p(;)ut avoir sur l_e. développement physique et mental des .enfants. En 

,yérité, la mor-�al:i_té ::.nfantile que•�•onat:tribue souvent à des causes médicalement 
ou socialeme]'.it plus acceptables, provi�nt fréquemment, au fond, de la faim ou de la 

. malnutrition ., 

Par suite de 11 explosion démog:r•apb.ique� le problème de l'accroissement des 
ressources alim,mtaires mc".1dia}_es consiste' à la fois .à- éliminer les insuffisances 
exü,tantes • et à assu:�er 1 ! alimentation d ï une population qui augmente rapidement ... 
La ta:êhe est considérable si on la mesure en fonction des investissements néces..;. 

. ' ' . �) ' . . . .. 

?�ires dans le d9r.:taj ne des serv:i.ces sociaux, des services de santé, de 1 �éducation 

�� des ·investissements non prcductifs ct,m;:ne .le logement, CT est la raison pour laquelle 

la. FAO a constammen'c insisté.-.pour que l' on,•étudié en même temps la question de- la , . ' . . 

croiss�ce :dé_mographique ·.e �_la question des disponibilités alimentaires et pour que 

l' �1:1. p�e-:qne des: mesure::;1 internationales et ,autres, en tenant pleinement compte du 

l_:+�n-.ét:;-oit gui .�x;j.ste entre lei:, deux.,

-          -
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Pour avoir une idée de l'ampleur de la demande future de produits alimentaires, 

il faut songer que l'accroissement prévu de population exigera en 1985 une production 

alimentaire accrue de 60 % dans les pays en voie de développement, simplement pour 

maintenir le niveau de consommation actuel. Pour combler le déficit nutritionnel et 

pour répondre à l'accroissement de la demande de produits alimentaires qui accom

pagne l'élévation des revenus, comme aussi pour réduire 1•incidence sur les budgets 

de grosses importations de produits alimentaires, les disponibilités alimentaires 

des pays en voie de développement devront s'accroître de 4 % par an, si l'on admet 

que le taux de croissance de l'économie sera d'environ 6 % et celui de la population 

de 2,5 %.

_Avec du courage et la volonté d'agir, cet objectif pourrait sans aucun doute 

être atteint. Il y a suffisamment de terres et de ressources hydrauliques; �e qu'il 

faut, c'est améliorer le régime foncier et les méthodes d'utilisation des terres, 

supprimer le gaspillage des terres et les méthodes d'exploitation non économiques, 

et exploiter les ressources hydrauliques de manière à pouvoir, lorsque les conditions 

le permettent, faire deux ou mgme trois récoltes par an. La technologie et- la acienee. 

peuvent fournir les réponses nécessaires. On a mis au point, par exemple, dea variétés 

.. nouvelles et révolutionnaires de blé et de riz qui, une fois soigneusement adaptées, 

peuvent_ avoir un rendement trois ou quatre fois supérieur à celui des variétéG tra

ditionnelles. Il faut faire des investissements d'une ampleur qui dépasse de peaucoup 

tout ce qui a pu @tre réalisé jusqu'à présent, dans les différents pays, prévoir des 

facilités de crédit 1 des services de vulgarisation et de commercialisation, des moyens 

de transport et des installations de stockage. Il faut aussi lutter contre les pertes 

dues aux maladies et aux insectes. 

Pour ce qui est du rôle des pays développés dans l'élimination de la faîm et 

de la malnutrition, l'aide alimentaire est toujours de·la plus grande importance. 

A la longue, la dépendance à l'égard de cette aide doit cesser-mais, pour le moment, 

elle peut apporter une contribution importante au développement agricole et général. 

En second lieu1 il est nécessaire d 1 accro1tre l'aide technique et financière. Pour 

que la croissance économique se fasse à un rythme rapide, il faut épargner et 

investir de 20 à 25 % du revenu national. L'objectif de l% �u revenu national fixé

par l'Assemblée générale des Nations Unies à l'effort du monde développé a. été porté 

par la deuxième Conférence des lJ.ations Unies sur le commerce et le développement à 

-
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1 �6 du p11oduit national brut. Le niveau de l'aide international reste encore très 

inférieur à l'un et à 1 1 autre de ces objectifs. 

Le troisième facteur, el:; le plus important, est le commerce. Les projècHons 

dela FAO sur les produ:Lts de base pour· 1985 indiquent que les importa.tions de 

produits agricoles des pays développés n t augmenteront probablement que de' moins de 

2 % par an.,. Eri conséquence, il fau r, trouver des solutions de remplacement aux 

politiques qui protègent les exploitations agricoles dont le prix de revient est 

trop élevé 1 qui� par le jeu de la fiscalité, découragent une plus grande consom-

mation de produits agri<::oles, et qui font une discrimination à itéga�d du commerce 

entre les pays! des produits traités et semi-'•traité.s.� Il est essentiel, entre 

autres,·'d 1 adopter des accords et arrangements sur les produits de base nouveaux et 

·améliorést des systèmes financiers comme la compensation internationale .des déficits,

• de favot·iser la diversification1 d'adopter une nouvelle optique à l'égard dl{prb'

blème· des produits synthétiques 1 d 1 accro1:tre la productivité dans le domaine des·

produits naturel/3 et de favorise1· par l'octroi d'une aide le développemen-t des

'"ï..�dustries de transformation des produits agricoles dans les pays en voie dé 

dé�·elopperrtent .• 

Dans le cadre général de 1 1 agriculture 1 les·droits de l'homme ont incontèsta

blement ui:· sens spécial et très particul�.er ,. 1 r homme a traditionnellement compté 

sur là terre et .sur le travail de ses mains, ce que l'on méconnait trop souvent à 

1 r ère thermonucléaire"' La persistance de la faim et de la malnutrition doit @tré 

tenue pour une injusticé sociale permanente qui est de nature à faire l'objet des 

préoccupations de tous les 0:.:-60.Licmea et de tous les individus. 

1_,_e·PRESIDEN'.I.1_ 'invite le représentant d'Israël à user de son droit de 

.tf• KfiALAf! (Irak), interven:mt sur une motion d 1 ordre, hésite à retarder 

les débats de ia Conférence alors que la séance est déjà si avancée, mais il se 

doit de protéster contrèla"per�pective d:entendre une fois de plus le représentant· 

d'un pâys qui s'est rendu coupable d 1 agression 'contré les Etats Membres-de l'ONU •• 

Loin de s I abs·cenir d'user de son clroi t de réponse cor:rime il en a exprimé Î I intention, 

le représentant d'Israël essaie jour après jour de prendre la parole. L'écouter 

chaque fois qu'il veut essayer de justifier la politique agressive de son ·gouvernement 

équivaudrait à encourager le' crime:. 1 1 Irak a hésité à participer à la Cortférence '03.r

il ne tenait pas à assister à des réunions auxquelles un État agresséur prendrait 

-          -

réponse.
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également part. Les Gouvernements du Portu0al et de l'Afrique du Sud, si déloyale 

que soit leur attitude envers les populations qui sont sous leur dépendance ont au moins 

eu l'honnêteté de ne pas se faire représenter. 

Le PRESIDENT, interrompant le représentant de l'Irak, lui demande de s 1 en 

tenir au point d'ordre annoncé. 

M. KHALAL (Irak) demande au Président, pour des raisons de procédure de 

refuser la parole au représentant d'Israël car ce n'est pas en usant de son droit 

de réponse qu'il réparera les torts de son Gouvernement; en fait, étant donné les 

circonstances, l'exercice de ce soi-disant droit enfreint le règlement intérieur de 

la Conférence, qui ne doit pas retarder davantage ses travaux en écoutant les consi

dérations politiques qui seront inévitablement l'objet de la réponse d1Israël. 

Le PRESIDENT déclare que le règlement intérieur ne contient aucune restriction 

qui puisse étayer l'objection qui a été formulée; il considère donc que celle-ci n'est 

pas fondée et il invite le représentant d'Israël à user de son droit de réponse. 

H. COHAY (Israël) dit que le représentant de l'Irak préfère évidemment

que ceux qui attaquent Israël n'aient pas à entendre sa légitime défense. Si le repré

sentant de l'Irak et tous les autres représentants des Etats arabes cessaient de diriger 

des attaques haineuses contre Israël, sa délégation n'aurait pas besoin de mettre les 

choses au point. Mais, cette fois, le représentant de l'Irak s'est trompé dans ses 

pronostics, car H. Cornay ne parlera ni de l'Irak ni de la situation au Moyen-Orient. 

La délégation israélienne a entendu avec une profonde tristesse certaines des 

remarques que le représentant polonais a faites le jour précédent. La Pologne occupe 

une place spéciale dans.l'histoire du peuple juif. Avant la Deuxième Guerre mondiale, 

la communauté juive, qui était établie en Pologne depuis des générations, comptait 

3 millions et demi de personnes. Bien qu'elle dat faire face à la misère et à l'anti

sémitism�, cette communauté était énergique et dynamique. L'occupation de la Pologne 

par les Nazis a eu pour résultat l'application dans ce pays de la soi-disant "solution 

finale de la question juive" p1·éconisée par Hitler, c I est-à-dire le génocide pur et 

simple des Juifs; la moitié environ des 6 millions de Juifs qui ont été massacrés alors 

étaient polonais. Les camps de la mort installés en Pologne sont autant de marques 

honteus�s sur le sol de ce pays. 

Aujourd'hui il ne reste plus qu'une vingtaine de milliers de Juifs en Pologne, 

et il est effarant de constater qu'ils sont à nouveau victimes de manifestation d'anti

sémitisme. On fait actuellement d'eux le jouet de luttes intestines pour le pouvoir, 

- -
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les boucs émissaires de l'agitation actuelle, l'exutoire qui permet de défendre une 

prise de position impopulaire au sujet du conflit du Moyen-Orient. M�me les partis 

communistes des autres pays européens se montrent préoccupés par cette évolution o�ntre 

laquelle les hommes honnêtes et civilisés se révoltent dans le monde entier. La déléga

tion israélienne ne croit pas que ce phénomène honteux exprime de façon authentique 

l'âme du peuple polonais, un peuple qui a tant contribué à enrichir la culture du 

monde et a lutté avec tant de ténacité, autrefois, pour obtenir sa liberté. 

Le représentant d'Israël s'abstient de citer en détail les sources sur lesquelles 

reposent ses dires. Il se borne, pour conclure, à signaler que, dans le numéro· 

du Tehran Journal paru le matin m@me, se trouvent rapportées des paroles émouvantes 

prononcées à propos de la vague d 1 hystérie anti-juive dont la Pologne est actuellement 

le thé�tre par le pianiste Arthur Rubinstein, de renommée mondiale et lui-m�me Juif 

d 1 origine polonaise. 

La séance est levée à 13 h 10. 
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